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 Délibération n° 2014/11
PAUL BERT. Construction de logements locatifs sociaux. Cession du terrain à l'Opac du
Rhône.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 21/01/14
Compte rendu affiché le 29/01/14
 
Transmis en préfecture le
 04/02/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20140127-20656-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Bayrem BRAIKI

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M.
Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN,
M. Bernard RIVALTA, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir
BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme
Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, M. Antoine PINOS, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze
KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Evelyne
BEROUD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 11
PAUL BERT. Construction de logements locatifs sociaux. Cession du terrain à l'Opac du Rhône
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de son opération de construction de logements locatifs sociaux sur le centre-ville,
l’Opac du Rhône poursuit son programme par la réalisation d’un immeuble de 20 logements et d’un
local commercial en rez-de-chaussée qui constituera la troisième tranche de cette opération.
Ce projet complètera l’urbanisation de la rue Paul-Bert en favorisant à la fois le développement du
logement social et la redynamisation du commerce en centre-ville.
Afin que l’Opac du Rhône maîtrise la totalité du foncier, il est nécessaire d’y inclure une partie de la
parcelle communale mitoyenne.
 
LE TERRAIN :
 
Il s’agit de la parcelle C 340 pour partie d’une surface de 70 m² correspondant au terrain d’assiette du
bâtiment vétuste libéré par l’Association des Anciens Combattants.
 
LA DESAFFECTATION ET LE DECLASSEMENT :
 
Ce bâtiment a été affecté précédemment à l’usage de poste de police. Il a constitué un bien du
domaine public communal et doit être déclassé pour être cédé.
Il est aujourd’hui libéré de toute occupation et est par conséquent désaffecté.
Il peut être déclassé pour être cédé à l’Opac du Rhône dans le cadre de cette opération.
 
LA CESSION :
 
La cession à l’Opac du Rhône s’entend en l’état.
Aussi, l’Opac du Rhône prendra en charge les coûts de désamiantage et de démolition évalués à ce
jour au coût total forfaitaire et définitif de 62 099 €.
France Domaines a rendu son avis le 31 octobre 2013 sur cette transaction et a fixé la valeur du bien
à 110 000 € : « Avis émis sous réserve de la démolition et des éventuels travaux relatifs à la présence
d’amiante, de pollution, des termites et aux risques liés au saturnisme ».
 
Compte-tenu desdits frais engagés par l’Opac du Rhône sur cette opération de logement social,
l’Opac du Rhône et la Ville ont convenu que ceux-ci évalués à 62 099 € viendraient en déduction du
prix évalué par France Domaines soit 47 901 €  net vendeur.
Les frais de notaire sont à la charge de l’Opac du Rhône.
Toutes les modalités de la vente sont reprises dans le compromis de vente à signer avec l’Opac du
Rhône.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 20/01/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- constater la désaffectation et prononcer le déclassement du bâti et du terrain d'assiette
correspondant soit la partie de la parcelle C 340 pour 70 m²

- dire que l'Opac du Rhône prendra en charge le désamiantage et la démolition dudit bien (lesdits frais
évalués à ce jour à un coût total forfaitaire et définitif de 62 099 €) l'OPAC du Rhône conservant à sa
charge le coût définitif réel du désamiantage et de la démolition même si ceux-ci s'avéreraient plus
importants que leur devis, le prix de 47 901 € fixé par les parties étant forfaitaire)

- approuver la cession de la partie de la parcelle C 340 pour 70 m² au prix net vendeur forfaitaire de
47 901 €

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la
mise en oeuvre de ce dossier, y compris toute servitude si nécessaire,

- charger Maître Philippe BAILLY, notaire de la Ville en collaboration avec Maître POULAIN-
CHARPENTIER, de la rédaction des actes et tous documents nécessaires à la vente et des formalités
qui en sont la conséquence,

- dire que les frais de désamiantage et de démolition seront à la charge de l'Opac du Rhône (quel
qu'en soit le coût réel définitif) ainsi que les frais de notaire consécutifs à la vente.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Léon

Place

Sublet

R
ue

C
ha

te
au

du

Paul
Rue

Bert

G
am

be
tta

H
ugo

G
erin

Partie de la parcelle 
communale C340

15

2

4 1

71

2

4

5

12

6

6

7

7

17

16

14

1

5

7

52t

54

56

4b

3

16
18

19

28

20

21

5

10

7 9

11

13

15

17

19

23

32

1
1

7

13

2

26

30

2
7

3

4

5

70

11

14b

12
14

69

54

66

68

58

60

48
59

50

52

61
61

52b

63

65

67
62

56

0 10,00

mètres

PAUL BERT

Construction de logements locatifs sociaux.

Cession du terrain à l'Opac du Rhône

Ville de Vénissieux - Direction Urbanisme - Le 07/11/2013

Origine Cadastre - Droits de l'Etat réservés

Origine SUR - Droits de la Communauté Urbaine de Lyon réservés
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